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Projet de règlement grand-ducal  
 

modifiant le règlement grand-ducal du 21 décembre 2007 
fixant une liste de pays d’origine sûrs au sens de la loi 
modifiée du 5 mai 2006 relative au droit d’asile et à des 
formes complémentaires de protection, tel qu’il a été modifié 
par la suite. 
--------------------------------------------------------------------------- 

Avis du Conseil d’Etat 
(4 juin 2013) 

 
Par dépêche du 14 mars 2013, le Premier Ministre, Ministre d’Etat, a 

soumis à l’avis du Conseil d’Etat le projet de règlement grand-ducal sous 
rubrique qui vise à intégrer la République du Kosovo dans la liste des pays 
d’origine sûrs au sens de l’article 21 de la loi modifiée du 5 mai 2006 
relative au droit d’asile et à des formes complémentaires de protection et à 
retirer les demandeurs de protection internationale de sexe mâle originaires 
de la République du Mali du paragraphe 2 de l’article 1er de cette même 
liste. Le projet de règlement grand-ducal était accompagné d’un exposé des 
motifs et d’un texte coordonné tenant compte des modifications proposées. 

 
Les auteurs du projet fournissent des explications circonstanciées sur 

les « énormes progrès par le biais de réformes audacieuses » qui 
justifieraient cette décision par rapport au Kosovo. Le Conseil d’Etat a 
toutefois également noté que l’appréciation d’Amnesty International sur la 
situation des droits de l’homme au Kosovo, dans son rapport 2012, est 
beaucoup moins positive. Il insiste dès lors à voir suivre de près l’évolution 
sur le plan des droits de l’homme. 

 
Concernant le retrait du Mali de la liste des pays sûrs pour les 

demandeurs de protection internationale de sexe masculin, le Conseil d’Etat 
rejoint la position des auteurs du projet.  

 
 
Ainsi délibéré en séance plénière, le 4 juin 2013. 
 
Le Secrétaire général,    Le Président, 
 
s. Marc Besch     s. Victor Gillen 
 

 
 
 
 


